
PRÉSENTIEL SUR-MESURE INTER ENTREPRISE

Exercer le rôle de tuteur en entreprise
Certificat de Compétences en Entreprise - CCE

Objectif de formation
Cette formation permet au tuteur de se doter de connaissances, méthodes et outils pour exercer au mieux
sa mission

Programme
Accuei l  e t  in tégrat ion  du tutoré/apprent i 
• Présentation des conditions d’accueil, le rôle du tuteur et supports d’accueil 
• Instauration d’un climat de confiance adapté aux besoins (handicap…) 
• Sécurisation de la prise de poste et de l’inclusion 
Construct ion  du  parcours  d ’apprent issage 
• Identification des acquis et des besoins du tutoré par rapport au poste et/ou du référentiel du diplôme 
• Organisation d’un plan d’acquisition des compétences structuré et adapté 
• Mobilisation des ressources et les outils numériques 
Transmiss ion  des  savo i r - fa i re  profess ionnels 
• Identification et présentation des situations professionnelles pertinentes 
• Accompagnement de la montée en compétences en situation de travail 
• Intégration de la RSE et des valeurs de l’entreprise 
Développement  de l ’autonomie 
• Mise en place d’un accompagnement individualisé et progressif 
• Validation des compétences au fur et à mesure du parcours 
• Valorisation des initiatives et communication du feedback Suivi et évaluation des apprentissages 
• Planification et animation des temps d’échange réguliers et constructifs 
• Utilisation de grilles et d’outils d’évaluation et de suivi 
• Adaptation du parcours en fonction de la montée en compétences 
Médiat ion avec  les  part ies  prenantes 
• Organisation et pilotage des échanges avec l’organisme de formation, RH et hiérarchie 
• Identification et relai des besoins spécifiques (handicap…) 
• Prévention et gestion des risques de rupture contractuelle 
Posture  tutora le  profess ionnel le  et  b ienve i l lante 
• Communication : pratique de l’écoute active et de l’adaptabilité 
• Bien-être et QVCT du tutoré 
• Maintien d’un climat sécurisant et inclusif 
• Insertion durable dans le monde professionnel

Les points forts de la formation
Formation pratique avec mise à disposition d'une boîte à outils (guide d'entretien, grille

d'observation et livret de suivi...).

Formation pouvant être éligible au CPF (consulter la rubrique pré-requis) via le Certificat de
Compétences en Entreprise "Exercer le rôle de tuteur en entreprise" - Code CPF : 236089. Délivré
par CCI France, mis en œuvre par les centres agréés de formation continue des CCI, le Certificat de
Compétences en Entreprise est une reconnaissance formelle, inventoriée par la CNCP et éligible
au CPF.

Infos pratiques

Type de formation

Formation continue

Public cible

Toute personne amenée à
exercer, ou ayant exercé, un rôle
de tuteur ou d’accompagnateur
en situation professionnelle,
chargée d’accueillir,
d’accompagner et de transmettre
des compétences à des
alternants, apprentis, nouveaux
salariés ou collaborateurs en
mobilité interne, quel que soit le
secteur d’activité ou le niveau de
qualification du tutoré.

Durée

2 Jours dont 14 Heures en
centre 

Tarif(s) net de taxe

880 € par stagiaire

500 € en supplément si option
CCE

Adresse

4 rue Broglie, BP 50756

22300 Lannion

Antenne  Lann ion  CC I22
Maison des Entreprises - Espace
Erhel , 

https://www.cci-formation-
bretagne.fr/cotes-armor

https://www.cci-formation-bretagne.fr/cotes-armor


Certification professionnelle - diplôme Date et mise à jour des informations : 03/06/2026

Les conditions d'admission
Prérequis
 Quelle que soit la voie d’accès choisie, le candidat doit justifier d’une expérience professionnelle et/ou
extraprofessionnel en lien avec les compétences visées. Il pourra accéder à la certification soit à l’issue du
parcours de formation, soit en présentant un portefeuille de preuves (dossier préparé en amont, évalué
par un professionnel et soumis au jury de certification). Le positionnement du candidat est soumis à la
validation de l'organisme de formation.

Niveau d'entrée : Sans niveau spécifique

Le parcours de formation
Object i f s  pédagog iques
Préparer l’arrivée et l'intégration du tutoré/apprenti dans son environnement de travail. Accompagner et
former le tutoré/apprenti sur son poste de travail. Suivre et évaluer les acquis professionnels du
tutoré/apprenti. Assurer les liaisons avec les parties prenantes du dispositif de tutorat ou d’apprentissage,
internes et externes à l’entreprise.

En savoir plus

Extrait de la description de la formation. Consultez l'intégralité des informations relatives à cette formation sur
notre site internet www.cci-formation-bretagne.fr

Les sessions

Lannion

30 juin et 1 juillet 2026
Saint Brieuc

10 et 11 septembre 2026
Saint Brieuc

Session à Lannion nous
contacter

PÔLE FORMATION CONTINUE Saint Brieuc
fc@cotesdarmor.cci.fr

Contacts

CCI Formation Côtes d'Armor Lannion - N° SIRET 182 200 055 000 16 - N° d’activité 5322P001722 
Maison des Entreprises - Espace Erhel ,4 rue Broglie,BP 50756 - 22300 Lannion 
Tél. : 02 96 78 70 34 - formation@cotesdarmor.cci.fr - https://www.cci-formation-bretagne.fr/cotes-armor

Modal i tés  d 'éva luat ions
L’évaluation des compétences repose sur une évaluation globale comprenant : • Une épreuve écrite d’une
durée d’1h30, prenant la forme soit d’une étude de cas réalisée en conditions d’examen, soit d’un
portefeuille de preuves permettant de démontrer la maîtrise des compétences à partir d’expériences
professionnelles ou extraprofessionnelles. • Une épreuve orale d’une durée de 30 minutes, consistant en
un entretien avec le jury évaluateur. La certification est délivrée lorsque le candidat valide au minimum 80
% des compétences du référentiel à l’issue de l’évaluation globale.

Modal i tés  pédagogiques
La formation repose sur des méthodes pédagogiques orientées vers la mise en pratique des compétences
professionnelles, en lien avec le référentiel. Elle combine des apports méthodologiques et conceptuels à
partir de situations représentatives du tutorat en entreprise, portant notamment sur la préparation de
l’accueil, l’accompagnement du tutoré, la transmission des savoir-faire, le suivi des apprentissages et la
coordination avec les acteurs internes et externes. Des échanges de pratiques entre participants sont
intégrés afin de favoriser la transférabilité des compétences en situation professionnelle. Des supports
pédagogiques sont remis aux participants. Les modalités pédagogiques et moyens mobilisés sont précisés
par chaque organisme de formation partenaire, selon son organisation et le public accueilli.

PRÉSENTIEL


